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Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété

Titre XV : Des transactions

Article 2044

 

La transaction est un contrat par lequel les parties, par des concessions réciproques, terminent une
contestation née, ou préviennent une contestation à naître.
 

Ce contrat doit être rédigé par écrit.
 

Article 2045

 

Pour transiger, il faut avoir la capacité de disposer des objets compris dans la transaction.
 

Le tuteur ne peut transiger pour le mineur ou le majeur en tutelle que conformément à l'article 467 au titre "
De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation " ; et il ne peut transiger avec le mineur devenu majeur, sur
le compte de tutelle, que conformément à l'article 472 au même titre.
 

Les établissements publics de l'Etat ne peuvent transiger qu'avec l'autorisation expresse du Premier ministre.

Article 2046

 

On peut transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un délit.
 

 

La transaction n'empêche pas la poursuite du ministère public.
 

Article 2048

 

Les transactions se renferment dans leur objet : la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et
prétentions, ne s'entend que de ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu.
 

 

Article 2049

 

Les transactions ne règlent que les différends qui s'y trouvent compris, soit que les parties aient manifesté
leur intention par des expressions spéciales ou générales, soit que l'on reconnaisse cette intention par une
suite nécessaire de ce qui est exprimé.
 



Code civil - Dernière modification le 02 mars 2022 - Document généré le 27 mai 2022

 

Article 2050

 

Si celui qui avait transigé sur un droit qu'il avait de son chef acquiert ensuite un droit semblable du chef
d'une autre personne, il n'est point, quant au droit nouvellement acquis, lié par la transaction antérieure.
 

 

Article 2051

 

La transaction faite par l'un des intéressés ne lie point les autres intéressés et ne peut être opposée par eux.
 

 

Article 2052

 

La transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le
même objet.
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Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété

Titre XVI : De la convention d'arbitrage

Article 2059

 

Toutes personnes peuvent compromettre sur les droits dont elles ont la libre disposition.
 

 

Article 2060

 

On ne peut compromettre sur les questions d'état et de capacité des personnes, sur celles relatives au divorce
et à la séparation de corps ou sur les contestations intéressant les collectivités publiques et les établissements
publics et plus généralement dans toutes les matières qui intéressent l'ordre public.
 

 

Toutefois, des catégories d'établissements publics à caractère industriel et commercial peuvent être
autorisées par décret à compromettre.
 

Article 2061

 

La clause compromissoire doit avoir été acceptée par la partie à laquelle on l'oppose, à moins que celle-ci
n'ait succédé aux droits et obligations de la partie qui l'a initialement acceptée.  

Lorsque l'une des parties n'a pas contracté dans le cadre de son activité professionnelle, la clause ne peut lui
être opposée.
 

.
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Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété

Titre XVII : De la convention de procédure participative

Article 2062

 

La convention de procédure participative est une convention par laquelle les parties à un différend s'engagent
à œuvrer conjointement et de bonne foi à la résolution amiable de leur différend ou à la mise en état de leur
litige.
 

Cette convention est conclue pour une durée déterminée.

Article 2063

 

La convention de procédure participative est, à peine de nullité, contenue dans un écrit qui précise :
 

1° Son terme ;
 

2° L'objet du différend ;
 

3° Les pièces et informations nécessaires à la résolution du différend ou à la mise en état du litige et les
modalités de leur échange .
 

4° Le cas échéant, les actes contresignés par avocats que les parties s'accordent à établir, dans des conditions
prévues par décret en Conseil d'Etat.

Article 2064

 

Toute personne, assistée de son avocat, peut conclure une convention de procédure participative sur les droits
dont elle a la libre disposition, sous réserve des dispositions de l'article 2067.
 

Article 2065

 

Tant qu'elle est en cours, la convention de procédure participative conclue avant la saisine d'un juge rend
irrecevable tout recours au juge pour qu'il statue sur le litige. Toutefois, l'inexécution de la convention par
l'une des parties autorise une autre partie à saisir le juge pour qu'il statue sur le litige.
 

En cas d'urgence, la convention ne fait pas obstacle à ce que des mesures provisoires ou conservatoires soient
demandées par les parties.

Article 2066
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Sans préjudice du 7° de l'article L. 111-3 du code des procédures civiles d'exécution, les parties qui, au terme
de la convention de procédure participative, parviennent à un accord réglant en tout ou partie leur différend
peuvent soumettre cet accord à l'homologation du juge.
 

Lorsque, faute de parvenir à un accord au terme de la convention conclue avant la saisine d'un juge, les
parties soumettent leur litige au juge, elles sont dispensées de la conciliation ou de la médiation préalable le
cas échéant prévue.
 

Le deuxième alinéa n'est pas applicable aux litiges en matière prud'homale.

Article 2067

 

Une convention de procédure participative peut être conclue par des époux en vue de rechercher une solution
consensuelle en matière de divorce ou de séparation de corps.
 

L'article 2066 n'est pas applicable en la matière. La demande en divorce ou en séparation de corps présentée
à la suite d'une convention de procédure participative est formée et jugée suivant les règles prévues au titre
VI du livre Ier relatif au divorce.

Article 2068

La procédure participative est régie par le code de procédure civile.


